


le fort accroissement de la population (entre 10 et 15 % depuis le dernier recensement) du Pays
fertois et l'installation de jeunes foyers induisent des demandes nouvelles de services de
proximité (garderie, centres aérés, cantines, lieux d'accueil sportifs et culturels ... ) auxque Iles ne
peuvent répondre les pouvoirs publics sans augmenter lourdement la fiscalité, puisqu'ils sont
privés de recettes suffisantes de taxe professionnelle. Augmenter les impôts des ménages n'est
pas le choix des délégués de la communauté de communes du Pays fertois, car cela reviendrait à
exclure de notre territoire certaines populations pour des raisons socio-économiques. Nous
devons assurer des ressources pérennes à notre Pays fertois. Ainsi, la seule taxe
professionnelle de la zone des Effaneaux devrait rapporter à terme environ 341000 € par an à la
communauté de communes, tandis que les communes percevront la taxe sur le foncier bâti, soit
près de 67 000 € par an pour la seule commune de Sainte-Aulde.

Les impératifs environnementaux

La préservation de l'environnement privilégié qui est le nôtre est une exigence légitime. C'est
pourquoi, le site des Effaneaux a été choisi par les élus locaux après de nombreuses études. Sa
situation, sur le plateau, loin de toute habitation, préserve les habitants, même les plus
proches. La proximité immédiate de l'échangeur autoroutier de Montreuil-aux-Lions, permet de
maximiser les atouts logistiques de cette zone d'activités, tout en annulant l'impact sur
l'environnement des habitants du Pays fertois. Le réseau autoroutier permet en effet de rejoindre
l'ensemble de l'Europe et en particulier la région parisienne, sans quitter les voies rapides.
L'échangeur en cours de construction entre l'A4 et l'A 140 (au Sud de Meaux) permettra même
de rejoindre Roissy plus rapidement encore que par l'A 104.

Le classement en « Sévéso seuil bas» est agité comme un épouvantail. Il convient de
clarifier et de dédramatiser les choses. Savez-vous qu'il existe deux niveaux de Sévéso ? Le
haut et le bas. Les études menées indiquent que le site peut accueillir en toute sécurité des
établissements classés Sévéso seuil haut, mais les élus ont choisi de limiter les possibilités aux
seules entreprises Sévéso seuil bas. Ainsi, le classement Sévéso seuil bas couvre notamment
des produits aussi ordinaires que des déodorants, de la peinture et des parfums. Savez-vous que
de nombreuses zones d'activités de Seine-et-Marne accueillent des établissements classés en
Sévéso ? Savez-vous que toutes les réglementations nationales actuellement en vigueur et pour
lesquelles la France est en pointe, sont strictement prévues et appliquées; condition sine qua
non des autorisations de construire et de travailler? Savez-vous que la présence permanente
d'une équipe de pompiers n'est pas imposée par les autorités compétentes, mais souhaitée par
l'aménageur pour assurer une sécurité renforcée? Enfm, je puis vous assurer que l'autorisation
d'exploiter ne sera donnée que si les réglementations en vigueur (Article L 512-1 du code de
l'environnement, circulaires, décrets et arrêtés édictés depuis 2000) sont appliquées. On est loin
des nuages de fumées toxiques que d'aucuns agitent pour effrayer, plus que pour informer!

le trafic de camions ne provoquera pas une nuisance accrue. Les camions n'auront aucun
intérêt en termes de coût ou de temps, à emprunter les voies départementales. La proximité
immédiate de l'échangeur d'autoroute en est une garantie. Un rond point facilitant la circulation
sera créé et financé par le Conseil général de Seine-et-Marne près de l'échangeur de Montreuil­
aux-Lions.

Les risques d'inondation de la commune d'Ussy, via le ru de Courtablond, doivent être
précisés. Les précautions sont prises par l'implantation de plusieurs bassins de rétention d'eau
situés sur la zone pour ne pas rejeter demain plus d'eau pluviale qu'aujourd'hui. Afin
d'apporter des explications complémentaires aux conseillers municipaux d 'Ussy-sur-Marne, j'ai
proposé à Monsieur le maire de les rencontrer avec les représentants des services compétents de
l'Etat et du Département.
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